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Convention avec M. Georg Dobrovolny
pour la remise de ses archives ä la

Fondation Jean Monnet

Georg Dobrovolny est le cröateur et directeur de l'Euro lnfo Centre (ElC) dans le cadre de

fgffiä suisse d'expansion commerciate (OSEC). ll est ögalement le crÖateur et directeur du

Forum Ost-West. Dans ces fonctions, il a rassemblö une riche documentation, traitant des

relationg entre la §uisse et I'Europe dans leurs aspects politiques, Öconomiques et juildiques,

ainsique des thÖmatiques li6es aux pays d'Europe centrale et orientale.

Afin d'assurerdans tes meilteures conditions la conservation durable et la mise ä la disposition
pour la recherche historique de ses archives,

M. Georg Dobrovolny, ci-aprÖs le donateur,

et

la Fondation Jean Monnet pour I'Europe (ci-aprÖs
M. Gilles Grin,

conviennent ce qui suit :

FJME), repr6sentöe par son directeur,

Le donateur remet ä la FJME. ä titre de donation, le fonds d'archives dÖcrit dans
l'inventaire annex6 ä la pr6sente convention.

Ce fonds sera conservö ä la FJME, sow la cote AGD et sous l'intitulö « Fonds Georg
Dobrovolny ».

Le donateurtransmet ä la FJME la propri6tÖ pleine et exclusive du fonds.

Les öventuelE droits d'auteur sur les documents contenus dans le fonds demeurent
acquis ä l'ayant droit.

Les droits d'auteur sur l'inventaire r6alis6 par la FJME sont acquis ä celle-ci.

Le fonds est remis gratuitement par le donateur.

Sa conservation et son traitement par la FJME sont gratuits.

Sa consuttation par le public est gratuite.
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4, Le fonds est consultable sans restriction par le donateur et les personnes düment
mandat&s par celui-ci. Cette consuttation a lieu exclusivement dans les locaux de la
FJME.

5. Le fonds est fualement consultable sans restric{ion par le public, dans le respect du
röglement de consultation appliqu€ aux autres archives conserv6es par la FJME. Voir
en annexe le Räglement pour la consuftation des Arcäwes de Jean Monnet et la
Formule de demande de consultation des arcfifues.

6. La reproduction et la publication de documents contenus dans le fonds ne sont
possibles que dans le respect du Rdglernent pour la cutsuttation des Arcäfues da Jean
Mannetetdela Formula de demande de consultation des arcätves.

7. Les äventuelles donations compl6mentaires de documents feront l'objet d'un avenant
ä la pr6sente conrrention. Les conditions demeureront, en principe, identiques.
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La Fondation Jean Monnet pour I'Europe
Le directeur de la Fondation

Lieu, date et signature :
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